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Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU) 2023

ATTESTATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE CONCERNANT LE RESPECT DES CRITÈRES LIÉS À LA CONSOLIDATION DES MILIEUX DE VIE


	Municipalité :
	Cliquez ici pour entrer du texte.	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Volet :
	Cliquez ici pour entrer du texte.	Numéro de dossier :
	Cliquez ici pour entrer du texte.


J’atteste que les études ou les travaux prévus dans la demande en objet visent un secteur à consolider et que les critères suivants sont respectés :
· Ces études ou travaux visent un secteur sous-utilisé d’une portion de territoire déjà construite, qui est situé à l’intérieur du PU et qui est déjà desservi par des routes;  
· Ce secteur est visé par un outil de planification détaillée (programme particulier d’urbanisme ou plan d’aménagement d’ensemble) qui : 
· y prévoit une consolidation qui aura pour résultat d’y augmenter la densité résidentielle;  
· a été intégré à la planification ou à la réglementation municipale moins de 15 ans avant le dépôt de la demande d’aide financière.
J’atteste également que les intervenantes ou intervenants municipaux responsables de l’aménagement du territoire confirment le respect des exigences afférentes à cette majoration.

		

	Nom du directeur général/
de la directrice générale
	
	

	

	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Signature
	
	
	Date
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